
Archives parlementaires

Projet de décret concernant l’agent du Trésor public, lors de la
séance du 27 août 1791
Théodore Vernier

Citer ce document / Cite this document :

Vernier Théodore. Projet de décret concernant l’agent du Trésor public, lors de la séance du 27 août 1791. In: Archives

Parlementaires de 1787 à 1860 - Première série (1787-1799) Tome XXIX - Du 29 juillet au 27 août 1791. Paris : Librairie

Administrative P. Dupont, 1888. pp. 738-739;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1888_num_29_1_12284_t1_0738_0000_6

Fichier pdf généré le 05/05/2020

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1888_num_29_1_12284_t1_0738_0000_6
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1888_num_29_1_12284_t1_0738_0000_6
https://www.persee.fr/authority/419055
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1888_num_29_1_12284_t1_0738_0000_6


738 lAssemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. 127 août 1791.] 
mettent de leur démontrer l’impossibilité de 
l’exécution de leur projet. 

A la vérité, on n’ouvre la bibliothèque au pu¬ 

blic que 2 fois la semaine, le mardi et le ven¬ dredi; mais il est certain, et j’en parle comme en ayant moi-même profité, que les autres jours, si l’on avait des recherches à faire, des rensei¬ 

gnements à prendre, on y était reçu et on pou¬ vait y travailler. Le motif de ce mode d’arran¬ gement est l’impossibilité reconnue dans les 

garçons de la bibliothèque, de faire 2 jours de 

suite le service auquel ils étaient obligés ces 2 jours-là et qui les fatiguait plus que s’ils eus¬ sent fait 10 lieues à pied. D’ailleurs, Timpossibilité de veiller sur la mul¬ titude des livres confiés, si cette surveillance était journalière ; la nécessité de remettre à leur place1 lès livres confiés, ce qui demande un temps considérable; tout, Messieurs, s’oppose à ce que propose M. d?André. Je demande donc le renvoi de son observation au comité de Consti¬ 

tution, gui doit faire entrer dans son projet d’éducation nationale, celui de rendre cette bi¬ 
bliothèque plus commode, de multiplier ou ré¬ duire le nombre des agents, etc. 

M. Gowpil-Préfeln. Aux voix le renvoi au comité des finances et de Constitution. 

M. d’André. C’est tout ce que je demande. 
(L’Assemblée, consultée, ordonne le renvoi au comité des finances de la lettre et des observa¬ tions des administrateurs du directoire du dé¬ 

partement de Paris.) 

M. le Président fait donner lecture, par un de MM. les secrétaires, d’une lettre des commis¬ 
saires de la trésorerie nationale , ainsi conçue : 

« Paris, ce 25 août 1791. 
« Monsieur le Président, 

« Aussitôt que nous avons eu connaissance 
des décrets qui nous prescrivent de former les états de recette et de dépense de la trésorerie 
nationale depuis le 1er mai 1789 jusqu’au 1er sep¬ tembre 1791, et de les présenter le 15 du mois 

prochain ; nous nous sommes occupés à ras¬ sembler les éléments nécessaires pour ce tra¬ vail, ils seront réunis à l’époque déterminée, ils embrasseront tout l’espace de temps désigné par les décrets, les recettes et dépenses ordi¬ naires seront séparées des recettes et des dé¬ penses extraordinaires, les secours procurés par les emprunts et par la caisse de l’extraordinaire seront connus et les ministres de la guerre et 

de la marine pourront certifier qu’ils ont ordonné tous les payements faits pour leurs départe¬ ments. 

« Nous sommes avec respect, Monsieur le Président, etc. 
« Signé : Les commissaires de la trésorerie nationale. » 

M. le Président fait donner lecture par un de MM. les sécrétaires, d’une lettre de M. Des-
Idndes, fondé de pouvoirs des habitants des îles 
Saint-Pierre et Miquelon , ainsi conçue : 

« Paris, ce 27 août 1791. 
« Monsieur le Président, 

« Messieurs, comme fondé de pouvoirs des 
habitants des îles Saint-Pierre et Miquelon, j’ai eu l’honneur d’adresser à l’Assemblée nationale, 
i l y a un an, les doléances de ces infortunés ha¬ 

bitants qui, particulièrement, demandent des se¬ cours en vivres. 
« M. Merlin, président, me fit l’honneur de me 

marquer, par sa lettre du 20 octobre de l’année dernière, qu’il avait fait l’envoi du mémoire de ces habitants au comité colonial, pour, par lui, être examiné, et en faire le rapport à l’Assem¬ blée nationale; je n’ai pas cessé depuis de solli¬ citer ce rapport; mais les fortes occupations du comité colonial ne le lui ont sans doute pas permis. 

« L’objet principal est de leur envoyer des se¬ cours, et la saison commande impérieusement de ne pas perdre une minute pour les leur faire passer. 

« MM. Rodrigues frères, négociants et armateurs desdites îles, proposent à vos comités d’agricul¬ ture, de commerce et des colonies, moyennant qu’il leur soit fait un prêt de 200,000 livres par l’Etat, dont ils offrent de payer les intérêts et de fournir des sûretés pour cet emprunt, de faire partir pour lesdites îles, 6 navires qu'ils ont en France, à eux, chargés d’approvisionnements, à leurs frais, et à des conditions très avantageuses pour le3 habitants. « Votre comité colonial, ces jours derniers, a prononcé qu’il n’y avait lieu à délibérer sur l’offre 

de ces négociants; il est probable qu’il n’a pas bien saisi les différents exposés qui lui ont été faits. 

« J’ai, en conséquence, l’honneur de vous sup¬ plier, Messieurs, dmrdonner que les offres et mé¬ moires instructifs des négociants susnommés, seront examinés de nouveau par le comité colo¬ nial auquel vous venez d’adjoindre 6 membres, et qu’il vous en rende compte à votre prochaine séance. 

« Le temps presse, i) est important qu’il soit pris une prompte délibération. Le moindre délai, eu égard à la saison avancée, peut occasionner la ruine totale de cette colonie et exposer ses ha¬ bitants à périr de faim. « Signé : ROGER DESLANDES. » 

(L’Assemblée ordonne le renvoi de cette lettre 
au comité colonial.) 

M. Aernier, au nom du comité des finances. 
Messieurs, vous avez décrété un agent chargé de faire les recouvrements des sommes dues au Tré¬ sor public et généralement de faire toutes les 

opérations nécessaires à cet effet. Il s’agit main¬ tenant de le mettre en activité ; c’est ce qui m’amène à cette tribune, et voici le projet de décret que je suis chargé de vous présenter au nom de votre comité des finances: 

« Art. 1er. L’agent du Trésor public tiendra 2 registres ou sommiers. Il énoncera sur le pre¬ mier les titres des créances actives du Trésor 

public, qui donnent et donneront lieu à des actions judiciaires. 

« Il portera sur le second, les demandes et répé¬ titions formées judiciairement contre la nation. « Art. 2. Il remettra tous les mois aux com¬ 

missaires de la trésorerie, un état dé situation des différentes affaires. 
« Art. 3. Lorsque les affaires lui paraîtront 

susceptibles de difficulté, soit avant l’instance, soit pendant la durée de leur instruction , il pourra, sur le compte qu’il en rendra aux com¬ 

missaires de la trésorerie , prendre l’avis par écrit des hommes de loi qu’ils lui indiqueront : il présentera cet avis aux commissaires, qui l’autoriseront à agir de la manière qui leur 
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paraîtra la plus convenable aux intérêts de la dation. 

« Art. 4. Dans le cas où, par des circonstances particulières, il y aurait lieu d’adhérer à un con¬ trat d’union de créanciers, ou d’accorder quel¬ 

ques délais à un débiteur poursuivi, les commis¬ saires de la trésorerie pourront donner à l’agent 
du Trésor public tous les pouvoirs nécessaires à cet effet. 

« Art. 5. S’il s’agit de transiger, l’agent du Tré¬ sor public pourra y être autorisé par les commis¬ saires de la trésorerie ; mais la transaction n’aura d’effet vis-à-vis la nation, qu’après l’approbation du Corps législatif. 

« Art. 6. Des assignations et significations qui seront dans le cas d’être faites au domicile de l’agent du Trésor public, ne seront valables qu’autant qu’il les aura visées. 

« Art. 7. Chaque année les commissaires de la trésorerie comprendront dans un état général les frais de procédure qui auront été faits pendant l’année, ainsi que les avances qui auront été fai¬ tes aux avoués et hommes de loi, pour la suite des affaires. Cet état, visé par les commissairès de la trésorerie, sera présenté au roi par le minis¬ tre de l’intérieur, pour être ordonnancé ». (L’Assemblée décide qu’elle délibérera article par article sur ce projet de décret.) (Les articles 1 et 2 Sont successivement mis aux voix et adoptés sans changement.) 

Un membre propose sur l’article 3 de dire : « il prendra l’avis », au lieu de : « il pourra pren¬ dre l’avis » . 

(L’article 3 est mis aux voix et adopté avec cet amendement.) (Les articles 4 et 5 sont successivement mis aux voix et adoptés sans changement.) 

Un membre observe que le minjstère des con¬ tributions publiques va se trouver sans fonctions si les commissaires et l’agent de la trésorerie na¬ tionale sont autorisés à faire toutes les suites et 

transactions relatives aux dettes actives où pas¬ sives de l’Etat. 

M. Vernier, rapporteur, répond que le minis¬ tre des contributions publiques n’est chargé de 
veiller à la rentrée des impôts que jusqu’à leur versement dans la caisse des trésoriers de dis¬ trict. 

(L’article 6 est mis aux voix et adopté sans chan¬ 
geaient.) 

Un membre observe sur l’article 7 qu’il ne doit pas être fait d’avance aux avoués qui agissent pour le Trésor public ; qu’il doit seulement être fait un état général des frais qui leur sont dus; il demande le retranchement des mots : « ainsi 

qqe les avances qui auront ét<â faites aux avoués et hommes de loi pour la suifq des affaires. * (L’article 7 est mis aux voix et adopte avec cet amendement.) En conséquence, l’ensemble du décret est mis aux voix dans les termes suivants; 

« L’ Assemblée qatiohale décrète: 
Art. 1er. 

« L’agent du Trésor public tiendra deux regis¬ 

tres op sotnmiers. Il énoncera sur le premier les titres dés créances actives du Trésor public, qui qpnnqnt et donneront lieu à des actions judiciaires) « ïï portera, sur le second, les demandes et 

répétitions formées judiciairement contre la na¬ tion. 

< Art. 2. Il remettra, Jpus les aux com¬ missaires de la trésorèrie, ùn état de la situation des différentes affaires. 

« Art. 3. Lorsque les affairée lui paraîtront susceptibles de difficulté, soit avant l'instance, soit pendant la durée de l’instruction, il pren¬ dra', sur le compte qu’il en rendra aux commis¬ saires de la trésorerie, l’ayis par écrit des hom¬ mes de loi qu’ils lui ipdiqqerpnt • il présentera cet avis aux cormpissaires, qui l’autoriseront à agir de la manière qui leur paraîtra la plus convenable aux intérêts de la nation. « Art. 4. Dans le cas où, par des circonstances particulières, il y aurait lieu d’adhérer à un con'rat d’union des créanciers, ou d?accorder quelques délais à un débiteur poursuivi, les com¬ missaires de la trésorerie pourront donner à l’a¬ gent du Trésor public tous les pouvoirs néces¬ saires à cet effet. 

Art. 5. 
<! S’il s’qgjt de transiger, l’agent du Trésor pu¬ 

blic pqurra y être autorisé par les commissaires de la trésorerie ; mais la transaction n’aura d’effet vis-à-Vis de la pation, que d’après l’approbation du Corps légistatif. 

Art. 6. 
« Les assignations et significations qui seront 

dans le cas d’étre faites au domicile de l’agent du Trésor public, ne seront valables que quand il les aura visées* 

Art. 7. 
« Chaque année, les commissaires de la Tréso¬ 

rerie comprendront, dans un état général, les frais de procédures qui auront été faits pendant l’an¬ 

née par les avoués et hommes de loi pour la suite des affaires; cet état, visé par les commis¬ saires de la trésorerie, sera présenté au foi par le ministre de l’intérieur pour être ordonnancé. » (Ce décret est adopté.) 

M. GauItier-BIauïat expose que plusieurs maîtres de poste s’étant défait de leurs chevaux, les maîtres de poste des relais voisins se trou¬ vent ruinés par les courses doubles ef forcées 

que font leurs chevaux; il demande que le co¬ mité des finances soit chargé de présenter à l’Assemblée un projet de décret qui contienne les indemnités qui peuvent leur être dues. (Cette motion est adoptée.) 

M. le Président. Voici une lettre de M. Vieil¬ 
lard, que je reçois : 

« Monsieur le Présiclpnt, 

« Le comité de judicature dont j’ai l’honneur d’être membre, exigeant une très grande assi¬ duité, en raison des travaux multiples qui M restent à terminer, il me devient impossible de remplir dorénavant mes fonctions au comité dès 

rapports. « J’ai l’honneur de vous prier, Monsieur le Président, d’en faire part à l’Assemblée natio¬ nale, afin qu’elle veuille bien pourvoir à mon remplacement au comité des rapports. « Je suis, avec respect, Monsieur le Prési¬ dent, etc. 

« Signé ; VIEILLARD. » 
L’ordre du jour est la suite de la discussion des 
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